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Je n'oublierai pas les fêtes de 

Derrière le Mont et des Fonte-

nottes, qui pendant l'espace 

d'une journée, animent nos 

hameaux dans la plus grande 

convivialité. 

Par le biais de cette lettre 

d’information, nous revien-

drons vers vous de façon 

régulière afin de vous faire 

part de tout ce qui se passe 

dans notre commune . 

 

Je vous souhaite à  toutes et 

tous et au nom de toute 

l'équipe municipale de passer 

d’agréables moments au sein 

de notre village cet été, et 

que les différents repas de 

quartier que vous allez orga-

niser prochainement seront 

pour vous source d’échanges 

et de bonne humeur et per-

mettront aux nouveaux arri-

vants de s’intégrer facilement 

dans leur nouvelle et 

agréable commune. 

 

 
 Catherine ROGNON 

  

Chères belmontoises,  

Chers belmontois, 

 

Le 23 mars dernier, vous avez fait 

le choix de nous accorder votre 

confiance. C'est pour nous un 

socle  de légitimité et de respon-

sabilités. Avec l'équipe nouvelle-

ment élue nous voulons rassem-

bler dans les projets, les idées . 

Seul doit prévaloir l'intérêt de 

Montlebon et de tous les belmon-

tois. Pour cela je compte sur 

l'intelligence, la motivation, l'expé-

rience de tous. 

Comme vous pouvez le voir, les 

travaux de la Maison de l'enfance 

et de la chaufferie avancent. Les 

travaux de rénovation de l'aile Est 

du cloître vont démarrer tout pro-

chainement. 

Pour ce qui est du terrain de foot-

ball synthétique, il s'avère que le 

coût des travaux est supérieur à 

l'estimatif, les conseils munici-

paux de Morteau et Montlebon 

vont devoir  réajuster leur enve-

loppe budgétaire à la hausse 

( décision qui sera prise au plus 

tard mi-juin par les deux conseils 

municipaux).  Le club de football 

MORTEAU MONTLEBON, va lui 

aussi contribuer au financement 

de ce terrain à hauteur de ses 

moyens.  

Les ventes des parcelles du lotis-

sement Champ-Prouvet se finali-

sent et les premières construc-

tions sont en cours de réalisation.  

La réforme des rythmes scolaires 

va devoir se mettre en place pour 

la prochaine rentrée en tenant 

compte des derniers ajustements 

du nouveau ministre de l'éduca-

tion nationale. 

La foire du 1er mai, fût cette 

année bien arrosée, mais a 

malgré tout connu un succès 

non négligeable. Merci à tous 

pour son bon déroulement. 

 

 

 

 

 

 

Notre commune va connaître, 

dans les mois à venir, des ma-

nifestations de grande am-

pleur . 

Tout d'abord la « Der des Der » 

qui commémore le 100 ième 

anniversaire de la déclaration 

de guerre 1914/1918. 

La descente d'alpage en sep-

tembre, elle aussi, contribue  à 

faire connaître Montlebon, ses 

montbéliardes, ses clarines, 

son comté et tout ce tissu as-

sociatif bien au delà de notre 

canton. 

Bravo à vous tous, respon-

sables, organisateurs, béné-

voles sans qui rien n’est pos-

sible. 
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L E  M O T  D U  M A I R E  

"Seul doit prévaloir 

l’intérêt de Montlebon et 

de tous les belmontois " 

 

1, place Minimes 

25500 Montlebon 

Tél: 03 81 67 01 85 

Fax: 03 81 67 54 55 

contact@montlebon.fr 

09h00 à 12h00 

14h00 à 17h45 

Lundi au vendredi 

Horaires d’ouverture  

Mairie Montlebon 

09h00 à 12h00 

 

Samedi 

 

08h30 à 12h00 

14h00 à 19h30 

Lundi au vendredi 

Horaires de tonte  

Mairie Montlebon 

09h00 à 12h00 

15h00 à 19h00 

Samedi 

10h00 à 12h00 

 

Dimanche & jours fériés 
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C O M P O S I T I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
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Présidente: 

Catherine ROGNON  

 

Titulaires: 

Yohann BARTHOD 

Jean GARREAU 

David SCHALLER 

 

Suppléants: 

Fabien BEZ 

Régis BINETRUY 

Sebahat POLAT 
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 Patrick ANDRE 

Sylvie ARNOUX 

Pascal DEJARDIN 

Jean-Luc DUFFAIT 

Lydia GAIFFE 

Jean-Luc PUGIN 

David SCHALLER 
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Régis BINETRUY 

Marie-Jo KACZMAR 

Jean GARREAU 

Jean-Luc PUGIN 

Aline SAUGE 
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Pascal DEJARDIN 

Yohann BARTHOD 

Régis BINETRUY 

Jean-Luc DUFFAIT 
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Marie-Jo KACZMAR 

Yohann BARTHOD 

Patricia JOUFFRAY 

Elsa JULLIARD 

Nathalie LIMOGES 

Sebahat POLAT 

David SCHALLER 
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Catherine ROGNON 

Sylvie ARNOUX 

Fabien BEZ 

Elsa JULLIARD 

Nathalie LIMOGES 

Sebahat POLAT 

Marie-Pierre 

ROUGON-GLASSON 
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Jean GARREAU 

Pascal DEJARDIN 

Jean-Luc DUFFAIT 

Sebahat POLAT 

Jean-Luc PUGIN 

Catherine ROGNON 

David SCHALLER 
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Catherine ROGNON 

Lydia GAIFFE 

Marie-Pierre 

ROUGON-GLASSON 

Aline SAUGE 

Externes: 

Sylvie BARATTO 

Claude BAVEREL 

Noëlle GIROD 
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Patrick ANDRE 

Pascal DEJARDIN 

Jean-Luc DUFFAIT 

Régis BINETRUY 
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Aline SAUGE 

Fabien BEZ 

Jean-Luc DUFFAIT 

Lydia GAIFFE 

Sebahat POLAT 

Jean-Luc PUGIN 
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Marie-Pierre 

ROUGON-GLASSON 

Régis BINETRUY 

Marie-Jo KACZMAR 

Patrick ANDRE 
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Fabien BEZ 

Elsa JULLIARD 

Sebahat POLAT 

Jean-Luc PUGIN 
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Yohann BARTHOD 

Jean-Luc DUFFAIT 

Lydia GAIFFE 

Patricia JOUFFRAY 

Nathalie LIMOGES 

Marie-Pierre 

ROUGON-GLASSON 

CORRESPONDANT DEFENSE 

Jean GARREAU 

MAIRE 

Catherine ROGNON 

1er Adjoint 

Régis Binetruy 

2ème Adjoint 

Marie-Pierre ROUGNON-GLASSON 

3ème Adjoint 

Fabien BEZ 

4ème Adjoint 

Marie-Jo KACZMAR 
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B U D G E T  C O M M U N A L  

 Budget principal 

 Le budget de fonctionnement 2014 s’élève à 3 183 753 €, dont un prélèvement pour l’investissement de 2 128 289 € 

 Les dépenses d’investissement s’élèvent à 6 864 214 €  

 Maison de l’enfance et réhabilitation de l’aile Est du cloître 5 487 889 € 

 Terrain synthétique 530 000 € 

 Travaux de voirie 421 252 € 

 Rénovation éclairage public 79 244 € 

 Mur cimetière de Derrière Le Mont 95 121 € 

 Autres bâtiments publics (Eglise Fontenottes, chauffage Boulodrome, Ecole, Mairie) 103 500 € 

 Matériel, outillage, accueil Mairie 27 781 € 

 Urbanisme, PLU 21 674 € 

 Frais étude 25 550 € 

 Remboursement capital emprunt 72 200 € 

 Budget bois 

 Le budget de fonctionnement dégage un excédent de 90 800 € qui est reversé au budget principal 

 En 2013 les ventes de bois représentent 188 348 € 

 En 2014, le budget bois investissement est d’un montant de 80 600 € (prévision achat parcelles de bois pour 67 600 €) 

 Budget eau 

 Le budget de fonctionnement dégage un excédent de 32 130 €. 

 Le budget investissement est de 790 229 €. D’importants travaux sont prévus à Derrière Le Mont, ils sont financés par des 

 subventions à hauteur de 240 600 €. 

 Il n’y a pas recours à l’emprunt.       

 Budget lotissement 

 Le budget de fonctionnement dégage un excédent de 1 925 617 € qui sera viré au budget principal et servira à financer les 

 investissements. 

 Budget caveaux 

 Le budget de fonctionnement dégage un excédent de 395 €. 

 Budget CCAS 

 Le budget du Centre Communal d’Action Social est alimenté par une subvention de la commune. Ce budget s’élève à 8 700 € 

 Il finance le repas et le colis des anciens, la soirée de la fête des mères et la participation de la commune pour  

 les Cartes Jeunes (cartes disponibles dès Août 2014 en Mairie). 

 Taux d’imposition 

 Les taux d’imposition 2014 pour la commune de Montlebon varient de 1%. 

 Taxe d’habitation 10.781 % produit escompte        272 327 € 

 Taxe foncière bâtie 15.630 % produit escompte        279 550 € 

 Taxe foncière non bâtie 34.471 % produit escompte             5 400 € 

 587 277 €   
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C O M P O S T E R :  U N  G E S T E  S A G E  

E T A T  C I V I L  

F E T E  D E S  M E R E S  

ACTES DE DECES  

-          Monsieur Valériano SANVIDO, 

   décédé le 03/01/2014 

-          Monsieur Gustave COURGEY, 

   décédé le 03/03/2014  

-          Monsieur Pierre GADAWSKI,  

  décédé le 16/04/2014 

-          Monsieur Henri ROY,  

  décédé le 04/05/2014 

ACTES DE NAISSANCE 

-          Ambre BOLE-FEYSOT, née le 24/04/2014 

-          Lina MYOTTE-DUQUET, née le 02/04/2014 

-          Océane MYOTTE-DUQUET, née le 30/03/2014 

-          Alice GUIBELIN, née le 24/03/2014 

-          Mila BALCI, née le 19/03/2014 

-          Léonie CANET, née le 15/03/2014 

-          Noélie REMONAY, née le 18/02/2014 

-          Sacha CORNALI, né le 18/01/2014 

-          Héloïse DUCROT, née le 17/01/2014 

-          Leny FAAITOA, né le 11/01/2014 

-          Maël COMTE, né le 11/01/2014 

-          Bastien GRANDVOYNET, né le 08/01/2014 

Afin de participer à la soirée de la fête des Mères, organisée par les membres du conseil municipal et du centre communal d’action 

social, qui aura lieu le vendredi 23 mai prochain à 20H00 à la salle des fêtes, merci de retourner le coupon ci-dessous en mairie ou 

vous inscrire par téléphone au 03.81.67.01 85 avant le mercredi 21 mai 2014. 

Nom  ........................................................................................    

Adresse  ..................................................................................  

Participera à la réception organisée à la salle des fêtes  

Prénom ...............................................................  

 

PREVAL et votre collectivité en charge de la collecte des déchets ménagers vous proposent d’acquérir un composteur en bois massif juras-

sien de 565 L pour 25 € seulement (H x L x p : 84 x 87 x 95 cm). 

PREVAL Haut-Doubs en partenariat avec la Direction régionale de l’Ademe et le Conseil général du Doubs, prend à sa charge la diffé-

rence avec le prix public, soit 50% d ‘économie. 

Le composteur est livré en kit avec une notice de montage, un guide pratique de compostage et un bio-seau de 7 litres pour transpor-

ter les déchets de la cuisine. 

Pour le commander se renseigner en Mairie avant le 20 mai 2014. 

A  V O S  A G E N D A S  

 Vendredi 23 mai Fêtes des mères 20H00 Salle des fêtes  

 Samedi 07 juin Concert  de l’Echo de la Montagne  

 Samedi 14 juin Visite de la Caserne des pompiers de Morteau 10H-12H—Inscriptions MJC 

 Lundi 16 juin Soirée débat sur l’alimentation 20H30—Salle des Sociétés 

 Vendredi 27 juin Kermesse des Ecoles 

 5,6,11,12,13 et 14 juillet  Son & Lumières 

 Dimanche 07 septembre  Fête de Derrière Le Mont 

 Vendredi 19 septembre Festivache 

 Dimanche 21 septembre Descente d’alpages 

 Mercredi 24 septembre Goûter de l’ADMR 

 Dimanche 28 septembre Fête des Fontenottes 


